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NEHIBLTOUE POPUIAIRE DU BENTN

PRESÏD]II\CE DE IA REPUBLIQI.]E

DtrCIiBT No 85-59 du 21 Février 1985

portant création dtune commj.ssion aci hoc
chargée de faire des propositions au suje-b
de lrutllisation du don de Ia .RépubEquè
Alg<fuLerlne, Dduôottticiue et Popuiaiye-'à 1a
République Populaire du Bdnin.

I.E PRESIDINT DE I,A F-EPIIBLTQTJE.
CHEF DE LIETAT, PRES]DENT DU,

CONSETL EXECUTTF NATIOI{AL,
i

w l'ordonnance No 7742 du.9 septembre 19TT portant promulgation de 1aLoi Fôndamentale de ra République populairè au Bénin et les LoisConstitutionnelles qui 1tônt moaitt,éè t
w Ie décret No B4-f22 du f Aott 1984 portant composLtion du conseilExécutif National et de son Comité Fermanent,

DECRET F.

Artlclg,'l er.- 11 est créé une commisslon ad hoc chargée de faire despropositions au sujet de ltutilisation du crédit Oe 6.5O0.OOO dollars USmis à_1a disposition de 1a Républiquo populaire du Bénin par 1a Répub1i-que A1gérienne, Démocratique èt populaire.

Article 2.- La commission est composée contle sult..:
Président ; Le président de l-a commission des R6lations-trrsd.r1g,,nes duCoralté Centzel.

Vi.ce-Présidènt T- Le"P?ésident de 1a C orüniss ion des Affaires Economiques
du Comité Central.

, &@X§ : Le Ministre des Affaires Etrangères et de la;Ç.oopération
Membres : - Le Mlnistre des FLnances et de ltEconomie

- L tAnbassader_r d,e 1a République popula1re du Bénin près IaRépublique Algérienne r- Dénnoiratiqire et populaire

- Le Dlrecter:r du Bltreau Central des projets

- Le Directeur Généra1 de 1a calsse Autonome drAmortissement

- Le Dlrecteur Généra1 de 1a société Nationale de boissons
It la Béninolserl

- Le Directe,r Généra1 de 1a soclété Nationale de commeroiali-sation des Prodults pétroliers.
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Article 3.- La Commission a pour tâche de se saisir du Cossier relati.I
E'-Iaill6ffi:-isation des 6.500,Ô00 col-1ars us mis à 1a disposition de la
R épublique Populaire du Bénin par 1a llévolution A1gérienne, Démocratj-que
et- Populaire èn vue iL r examincr 1es propositions algéri-ennes et béninoises
et de faire de nouvelles propos itions dans 1e sens de la conc j.liation
avantageuse des points de . vrre des der.x Etats.

Àrticle 4.- La'.Commission' qui dpit.. lralrail1er sans désemparer, déposera
Ë."ZsTtats de ses tra'vàr-* au'Chef cle ltEtat Ie'1 i l"lars 1985 au plus

.Anticle 5. - Le présrirnt décret sera publié et communiqué partout oùt
be§oin sera.

par 1e Président de 1a République,
Chef de lfEtat, PrésiCent du Conseil

Exécutif National,
Â
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Ampl"lations 3 PR I SA/CC/P]IFB 4 CP/At'a 4 sccEt{ 4 Président, vice-Présidf-i..-.
EEEp-6fre--et l{embres ,1e 1a Comnission 9 I{AEC-MFE B.- 'r -

Fait à Cotonou, lleâ Février 1985
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